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Société d’Investissement à Capital Variable de droit luxembourgeois 
Siège social : 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg No. B 157.442 

(le « Fonds ») 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES  

 

 

Tous les termes avec majuscule utilisés aux présentes sans définition auront 

le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

 

Luxembourg, novembre 2018 

 

 

Cher Actionnaire, 

 

Le Conseil d'Administration du Fonds (le « Conseil ») souhaite vous informer des 

changements apportés au Fonds et résumés ci-après : 

 

1. Changement de la définition du terme Jour ouvrable 

 

Le Conseil a décidé de modifier la définition de « Jour ouvrable » donnée dans le 

Prospectus afin de supprimer l’observation des jours fériés légaux en Allemagne 

et tout autre jour de fermeture obligatoire des institutions bancaires ou des 

bourses de valeurs situées en Allemagne (Francfort-sur-le-Main) par voie 

législative ou gouvernementale. 

 

A compter du 2 janvier 2019, la définition de « Jour ouvrable » sera la suivante : 

 

« Tout jour complet autre que (i) un samedi, un dimanche, le 24 décembre de 

chaque année et le vendredi saint ou (ii) tout autre jour férié légal au Grand-

Duché de Luxembourg ou (iii) tout autre jour de fermeture obligatoire des 

institutions bancaires ou des bourses de valeurs situées dans le Grand-Duché de 

Luxembourg par voie législative ou gouvernementale. Une Valeur nette 

d’inventaire sera calculée chaque année le 31 décembre (ou le dernier jour de 
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semaine de chaque année) ; toutefois, il n’y aura pas de négociations ce jour-là 

si le dernier jour de semaine de l’année est le 31 décembre. » 

 

2. Abandon de la méthodologie de calcul du prix ajusté  

 

Le Conseil a décidé d’abandonner l’utilisation de la méthodologie de calcul du 

prix ajusté qui était suivie pour la souscription et le rachat d’Actions des 

Catégories d’Actions I du Fonds. 

En conséquence de cette décision, les paragraphes sur la méthodologie de calcul 

du prix ajusté et le facteur ajusté ont été retirés du Prospectus. 

Ce changement prendra effet immédiatement. 

 

3. Raccourcissement du cycle de règlement de T+3 à T+2 pour les 

souscriptions et les rachats 

 
Le Conseil a décidé de raccourcir le cycle de règlement. 
 
Le cycle de règlement pour les souscriptions et les rachats sera raccourci de T+3 
à T+2 pour tous les Compartiments du Fonds. 
 

 
Ancienne période de 

règlement 

Nouvelle période de 

règlement 

Souscription 3 Jours ouvrables 2 Jours ouvrables 

Rachat 3 Jours ouvrables 2 Jours ouvrables 

 

Cette modification sera effective à compter du 2 janvier 2019. 

 

4. Commission de performance des Compartiments 

 

Le Conseil souhaite vous informer des changements ou modifications suivantes 

apportés à la section Commission de performance : 

- Avec date d’effet au 2 janvier 2019, la fréquence de la Commission de 

performance sera modifiée de trimestrielle à annuelle pour les Compartiments 

dont la Période de performance est trimestrielle. 
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-  Les Compartiments dont la période de performance est une période glissante 

de trois ans ne seront pas affectés par ce changement, leur Période de 

performance étant déjà annuelle. 

 

5. Modification du nom de l’Agent de registre et de transfert, Agent 

administratif, Agent payeur et Agent domiciliataire 

 

Le Conseil a décidé de modifier dans le Prospectus le nom de l’Agent de registre 

et de transfert, Agent administratif, Agent payeur et Agent domiciliataire du 

Fonds de The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A. à The Bank of New 

York Mellon S.A./NV, Luxembourg Branch, à la suite de la fusion qui a eu lieu le 

1er avril 2017 entre le Dépositaire et l’Agent de registre et de transfert, Agent 

administratif, Agent payeur et Agent domiciliataire du Fonds. 

 

6. Mise à jour générale du Prospectus 

 

Le Conseil a décidé de procéder à une mise à jour générale du Prospectus qui 

sera reprise dans le nouveau Prospectus du Fonds daté de novembre 2018. 

 

Une version mise à jour du Prospectus datée de novembre 2018 est disponible 

gratuitement au siège social du Fonds. Vous pouvez également contacter 

l’établissement chargé du service financier en Belgique. 

 

Les investisseurs belges voudront bien noter que le Prospectus en vigueur, les 

documents d’informations clés pour l’investisseur, le dernier rapport semestriel ainsi 

que le dernier rapport annuel sont disponibles gratuitement en français et en anglais 

sur le site internet www.globalevolutionfunds.com et auprès de l’établissement 

chargé du service financier en Belgique : 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 

Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet 

www.fundinfo.com. 

 

Le précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 30%. 

 

Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant 

d’investir. 
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Le Conseil d’administration  


